CHANGEMENT DE RESIDENCE : TAUX PARTIELLEMENT MAJORE
Faisant suite au relevé de conclusions des « salariales » 2006 signé le 25 janvier dernier, le décret n° 2006-475 du 24 avril 2006 fixe le montant de l’indemnité de frais de changement de résidence accordée aux fonctionnaires. Elle est majoré de 20% sous condition que ce changement soit rendu nécessaire selon l’article 18 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 (suite à un ordre de mutation, une promotion, une suppression de poste…).
Le SNUI se félicite que les camarades ayant une promotion puissent bénéficier d’une meilleure indemnisation de mutation, mais cette générosité devient douteuse quand elle permet aussi de prendre en compte les évolutions des structures. Si pour les agents concernés c’est une évolution positive, elle peut faire craindre une politique  de suppressions de postes « achetées » par ces mesures. A contrario, le SNUI déplore que les agents en mutation pour convenance personnelle (c'est-à-dire pour  rejoindre le département familial qu’ils ont du quitter pour trouver un emploi) ne bénéficient même pas d’une simple revalorisation de leur indemnité qui est plafonnée à 80% du taux normal faisant l’objet de cette majoration de 20%. De plus la notion d’enfants à charge n’est toujours pas étendue à la notion de personne à charge alors qu’elle figure dans le relevé de conclusion.
